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DGAC - SNIA  Pole de Lyon
210 rue d'Allemagne  BP 606
69125  LYON  Saint-Exupery
- Code de l'Aviation Civile - Art. - R - 244-1
- Code de l'Urbanisme - Art. L - 421-1 
  et  R - 421-38-13
- Arrêté du 25.07.1990 complèté par l'Arrêté
  du 07.12.2010

DGAC - SNIA  Pole de Lyon
210 rue d'Allemagne  BP 606
69125  LYON  Saint-Exupery
- Arrêté du 07.06.2007
- Aéroport de Bâle-Mulhouse
  Arrêté Ministériel du 21.06.1977

- R.D. n°16: Plan d'alignement approuvé
                    le 29.07.1890

- Arrêté du 13.02.1970

- Décret n° 67-317 du 01.04.1967

BP n°90011 SCHILTIGHEIM

GRT Gaz - Région Nord-Est

- Décret n° 62-273 du 12.03.1962
67012 STRASBOURG Cédex

Préfecture du Haut-Rhin - COLMAR

Unité Régionale de Réseau d'Alsace

- Câbles régionaux n°170/03
  et n°RG 68 42 QE

24, Quai Sainte Catherine

- Voies communales :

- Décret du 11.06.1970
- Loi du 08.04.1946
54042 NANCY Cédex

Service Sovtel

Réseau de Distributrion SAS
Elektra Birseck

26 rue du Rhône
68300 SAINT-LOUIS

Aérodrome : dégagement

Abornement et entretien
de la frontière Franco-Suisse

- Loi du 15.06.1906

Direction Départementale des Territoires

Décret n° 64-262 du 14.03.1964

Service Départemental de l'Architecture
et de Patrimoine
 

 - Cimetière israélite de Hagenthal-le-Bas
   Inscrit sur l'Inv. suppl. des MH le 04.11.1992
 - Ancien Château de la famille d'Eplingen
   2 rue de Bettlach
   Inscrit sur l'Inv. suppl. des MH le 17.11.2010

Protection des monuments historiques

Agence Régionale de la Santé d'Alsace
Cité administrative Gaujot
14 rue du Maréchal Juin
67084 STRASBOURG Cédex
 - Code de la Santé Publique: Art. L 1321-1 à
   L 1321-3 et R 1321-1 à R 1321-66
- Arrêté Préfectoral du 12.10.1973, 13.12.1976,
  17.05.1983 et 15.10.2007

Protection des eaux potables

Protection éloignée

Protection rapprochée

Direction Départementale des Territoires
- Loi n°68-904 du 04.08.1962
- Décret n°64-158 du 15.02.1964

Direction Régionale de l'Office National
des Forêts
Code forestier

Direction Départementale des Territoires
- Loi "Risque" du 30.07.2003

Servitudes d'utilité publique

Assainissement

France-Télécom

1, rue René Laennec

Bois et Forêts
relevant du régime forestier

Terrains riverains 
des cours d'eau non domaniaux

A 4

Pose des canalisations publiques

- R.N. : Décret n° 62-1245 du 20.10.1962
- R.D. : Décret n° 61-231  du 06.03.1961

Alignement

Transport de gaz

EL 7

I 3

Câbles téléphoniques

- Lignes moyenne tension

Lignes électriques

Aérodrome : Installations particulières

Int 2

T 7

I 4

PT 3

Aeriennes

Souterraines

T5

S'Applique sur
tout le ban

416

AS1

AC1

A 5

      Le plan des servitudes d'utilité
          publique

Commune de HAGENTHAL-LE-BAS


Echelle : 1/5000

Direction Départementale

des Territoires du Haut-Rhin

Plan Local d'Urbanisme  (PLU)

Service Connaissance,
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Urbanisme
Bureau Urbanisme et
Planification territoriale
Cité administrative
68026 Colmar
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